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OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Annexe 1 de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’état  d’auxiliaire de puériculture :  
L’auxiliaire de puériculture exerce sous la responsabilité de l’infirmier diplômé d’Etat ou de l’infirmière puéricultrice diplômée d’Etat, dans le cadre de l’article R. 4311-
4 du code de la santé publique. 
Ses activités se situent dans le cadre du rôle qui relève de l’initiative de l’infirmier diplômé d’Etat, défini par les articles R. 4311-3 et R. 4311-5 du code de la santé 
publique, relatifs aux actes professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmier. 
Dans les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans, l’activité est encadrée par les articles R. 2324-16 à R. 2324-47 du code de la santé 
publique. 
L’auxiliaire de puériculture réalise des activités d’éveil et des soins adaptés à l’évolution de l’état clinique visant au bien-être, à l’autonomie et au développement de 
l’enfant. Son rôle s’inscrit dans une approche globale de l’enfant et prend en compte la dimension relationnelle des soins ainsi que la communication avec la famille 
dans le cadre du soutien à la parentalité, les autres professionnels, les apprenants et les aidants. 
L’auxiliaire de puériculture participe à l’accueil et à l’intégration sociale d’enfants porteurs de handicap, atteints de pathologies chroniques ou en situation de risque 
d’exclusion ou de maltraitance. L’auxiliaire de puériculture travaille au sein d’une équipe pluridisciplinaire intervenant dans les services de soins ou réseaux de soins 
des structures sanitaires, médico-sociales ou sociales notamment dans le cadre d’hospitalisation ou d’hébergement continus ou discontinus en structure ou à domicile, 
ou dans le cadre de structure de prévention et dépistage. 
 
I. – Définition du métier et les missions associées 
En tant que professionnel(le) de santé, l’auxiliaire de puériculture est autorisé(e) à dispenser des activités d’éveil et d’éducation et réaliser des soins d’hygiène et de 
confort pour préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien-être et l’autonomie de l’enfant, dans le cadre du rôle propre de l’infirmier et des actes spécifiques 
définis prioritairement pour l’infirmière puéricultrice, en collaboration et dans le cadre d’une responsabilité partagée. 
Trois missions reflétant la spécificité du métier sont ainsi définies : 
1. Accompagner l’enfant dans les activités de sa vie quotidienne et sociale ; 
2. Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de compétences ; 
3. Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique interprofessionnel. 
 
II. – Définitions des soins à réaliser par l’auxiliaire de puériculture 
Les soins ont pour but de répondre aux besoins fondamentaux de l’être humain. Dans le cadre de son référentiel d’activité, l’auxiliaire de puériculture concourt à deux 
types de soins, courants ou aigus : 
 
1. Les soins courants dits « de la vie quotidienne » 
L’auxiliaire de puériculture réalise les soins sous le contrôle de l’infirmier ou de l’infirmière puéricultrice. Les soins courants doivent permettre d’assurer la continuité 
de la vie dans une situation d’autonomie partielle et dans le cadre d’un état de santé stable, c’est-à-dire qui n’est pas sujet à des fluctuations, et constant, c’est-à-dire 
durable, qui ne varie ni ne s’interrompt. 
Pour qu’un soin soit qualifié de soins de la vie quotidienne, deux critères cumulatifs sont à respecter : 
– les soins sont initialement réalisables par la personne elle-même ou un aidant ; 
– les soins sont liés à un état de santé stabilisé ou à une pathologie chronique stabilisée. 
 
2. Les soins aigus 
L’auxiliaire de puériculture collabore avec l’infirmier ou de l’infirmière puéricultrice, à leur réalisation. Pour qu’un soin soit qualifié de soin aigu, trois critères 
cumulatifs sont à respecter : 
– les soins sont réalisables exclusivement par un professionnel de santé ; 

– les soins sont dispensés dans une unité à caractère sanitaire et dans le cadre d’une prise en soin par une équipe pluridisciplinaire ; 

– les soins sont dispensés durant la phase aigüe d’un état de santé. 

 

Les domaines d’activités 
DA1 - Accompagnement et soins de l’enfant dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale en repérant les fragilités 
 1 - accompagnement et soins de l’enfant dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale en repérant les fragilités 
 2 - identification des risques lors de l’accompagnement de l’enfant et mise en œuvre d’actions de prévention adéquates 
 
DA2 - Appréciation de l’état clinique de la personne et mise en œuvre de soins adaptés en collaboration avec l’infirmier en intégrant la qualité et la prévention des 
risques  
                   3 - observation de la personne et mesure des paramètres vitaux liés à son état de santé 
 4 - collaboration à la réalisation de soins intégrant la qualité et la prévention des risques 
 5 - installation et aide aux déplacements de la personne à partir de ses ressources et des techniques de manutention 
 
DA3 - Information et accompagnement des personnes et de leur entourage, des professionnels et des apprenants  
                   6 - accueil, information et communication auprès des personnes et de leur entourage 
 7 - accueil, accompagnement et formation des pairs, des personnes en formation et des autres professionnels 
 
DA4 - Entretien de l’environnement immédiat de la personne et des matériels liés aux activités de soins, au lieu et aux situations d’intervention  
                   8 - entretien des locaux et des matériels liés aux activités de soins 
 9 - repérage et traitement des anomalies et dysfonctionnements en lien avec l’entretien des locaux et des matériels liés aux activités de soins 
 
DA5 - Transmission, quels que soient l’outil et les modalités de communication, des observations recueillies pour maintenir la continuité des soins et des activités  
                  10 - transmission quels que soient l’outil et les modalités de communication, des observations recueillies pour maintenir la continuité des soins et des 
activités 
 11 - organisation de son activité au sein d’une équipe pluri-professionnelle en garantissant la qualité / gestion des risques  

- Certification RNCP4496 : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/4496/ 
 



DUREE DE LA FORMATION TARIFS 

La durée de la formation est de 44 semaines = 1540h, c’est-à-dire : 
- 770h d’enseignement théorique et pratique à l’institut 
- 770h de formation en milieu professionnel 

Concours d’entrée en mai pour une rentrée en septembre de la 
même année. 
La rentrée s’effectue le premier lundi du mois de Septembre. 

Droits d’inscription au concours : Gratuit 
Droits d’inscription à la scolarité : 100€ 
Frais de scolarité : 

- Pour les personnes en continuum de formation  et/ou 
inscrit chez pôle emploi : Prise en charge par la région 
avec un justificatif 

- Pour les personnes en autofinancement ou financées 
par leur employeur ou un OPCA : 7100€ 

 

PREREQUIS NECESSAIRES POUR INTEGRER LA FORMATION 

☒ NON  ☐ OUI 

Préciser : Arrêté du 7 avril 2020 relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de 
puériculture modifié par l’arrêté du 12 avril 2021 portant diverses modification relatives aux conditions d’accès aux formations conduisant aux 
diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture 

Les formations conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture sont accessibles, sans condition de 
diplôme 

 

MODALITES D’ADMISSION A LA FORMATION ET DELAIS  D’ACCES 
I.- Les formations conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture sont accessibles, sans condition de 
diplôme, par les voies suivantes : 
1° La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 
2° La formation professionnelle continue, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 
3° La validation, partielle ou totale, des acquis de l'expérience, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 
Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d'entrée en formation. 

II.-Les formations visées au I sont délivrées par un institut de formation autorisé par le président du conseil régional en application de l'article L. 
4383-3 du code de la santé publique et répondant aux critères de qualité prévus aux articles L. 6316-1 et R. 6316-1 du code du travail. 

La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d'un dossier et d'un entretien destinés à apprécier les connaissances, les 
aptitudes et la motivation du candidat à suivre l'une des formations visées au premier alinéa de l'article 1er. Les pièces constituant ce dossier sont 
listées à l'article 6. L'ensemble fait l'objet d'une cotation par un binôme d'évaluateurs composé, selon la formation concernée, d'un aide-soignant ou 
d'un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle ou ayant cessé celle-ci depuis moins d'un an et d'un formateur infirmier ou cadre de santé 
d'un institut de formation paramédical. L'entretien d'une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d'apprécier les qualités 
humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel. Il peut être réalisé à distance. Les modalités de sélection sont identiques pour les 
instituts de formation du même groupement. 
 

Elles sont définies en accord avec l'agence régionale de santé, avant la date limite d'inscription fixée à l'article 7 
 

Sont admis dans l'une ou l'autre des formations visées au premier alinéa de l'article 1er et dans la limite de la capacité d'accueil autorisée en 
application de l'article 5 les candidats possédant les connaissances et aptitudes requises suffisantes pour suivre la formation, conformément aux 
attendus nationaux définis en annexe du présent arrêté 
 
Article 6 : Les candidats déposent leur dossier directement auprès de l'institut ou des instituts de formation de leur choix. En cas de regroupement 
d'instituts, les candidats déposent un seul dossier auprès de l'institut de formation pilote mentionné à l'article 4 et priorisent les instituts de leur 
choix au sein du groupement. 
Le dossier comporte les pièces suivantes : 
1° Une pièce d'identité ; 
2° Une lettre de motivation manuscrite ; 
3° Un curriculum vitae ; 
4° Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue, soit son projet professionnel en 
lien avec les attendus de la formation. Ce document n'excède pas deux pages ; 
5° Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français ; 
6° Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires ; 
7° Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations et/ou recommandations de 
l'employeur (ou des employeurs) ; 
8° Pour les ressortissants étrangers, un titre de séjour valide à l'entrée en formation. 
Lorsque le niveau de français à l'écrit et à l'oral ne peut être vérifié à travers les pièces produites ci-dessus, au regard notamment de leur parcours 
scolaire, de leurs diplômes et titres ou de leur parcours professionnel, les candidats joignent à leur dossier une attestation de niveau de langue 
française égal ou supérieur au niveau B2 du cadre européen commun de référence pour les langues du Conseil de l'Europe. A défaut, ils produisent 
tout autre document permettant d'apprécier les capacités et les attendus relatifs à la maitrise du français à l'oral. 
 

 
Selon la formation à laquelle ils s'inscrivent, les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689563&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689563&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028689390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000030821397&dateTexte=&categorieLien=cid


personnelle (associative, sportive…) en lien avec la profession d'aide-soignant ou d'auxiliaire de puériculture. 
 
Les candidats en situation de handicap peuvent demander, lors du dépôt de leur dossier, un aménagement des conditions de déroulement de 
l'entretien prévu à l'article 2.  
 
Article 10 nouveau :  
I.- Les personnes ayant déjà été sélectionnés à l’issue d’un entretien avec un employeur pour un contrat d’apprentissage dans l’une des formations 
visées au I de l’article 1

er
, sollicitent une inscription auprès d’un institut de formation de leur choix, habilité à délivrer des actions de formation par 

apprentissage et autorisé par le président du conseil régional en application de l’article L. 4383-3 du code de la santé publique. 
Le directeur de l’Institut de formation concerné procède à leur admission directe en formation, au regard des documents suivants décrivant la 
situation du futur apprenti : 
1° Une copie de la  pièce d'identité de l’apprenti ; 
2° Une lettre de motivation avec description du projet professionnel de l’apprenti ; 
3° Un curriculum vitae ; 
4° Un copie du contrat d’apprentissage signé ou tout autre document justifiant de l’effectivité des démarches réalisées en vue de la signature 
imminente du contrat d’apprentissage. 
Le déroulement de la formation des apprentis est défini dans les textes régissant la certification visée. 
 
II.- En l’absence de validité d’un contrat d’apprentissage, les candidats sont soumis à l’épreuve de sélection prévue à l’article 2 et admis en 
formation sur la base des articles 3 et 5 du présent arrêté. 
 
Pour le délai d’accès à la formation voir le calendrier sur le site internet 

 
 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 
Titre I de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture : 
 
La formation peut être suivie de façon continue ou discontinue sur une période maximale de deux ans. Cette limite ne s’applique pas aux élèves 
inscrits dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience. Les élèves bénéficiant d’un contrat d’apprentissage sont inscrits pour une période 
ne pouvant excéder dix-huit mois. 
Les élèves inscrits en cursus complet de formation à la rentrée de septembre ont droit à trois semaines de congés dont les périodes sont définies par 
le directeur de l’institut de formation après avis de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut prévue à l’article 39 de l’arrêté 
du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux. 
Les élèves inscrits en cursus complet de formation pour les rentrées comprises entre janvier et mars ont droit à quatre semaines de congés dont les 
périodes sont définies par le directeur de l’institut de formation après avis de l’instance précitée. 
Art. 3. – La formation théorique et pratique comprend dix modules, un dispositif d’accompagnement pédagogique individualisé, des travaux 
personnels guidés et un suivi pédagogique individualisé des apprenants, dont le contenu et le volume horaire sont décrits en annexe III. 
L’enseignement théorique peut être réalisé à distance en fonction des modules concernés, dans la limite de 70 % de la durée totale de la formation 
théorique, après avis de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut prévue à l’article 39 de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié 
relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux. 
Il est réalisé sous forme de cours magistraux, de travaux dirigés ou de travaux pratiques en petits groupes d’apprenants permettant l’apprentissage 
progressif des gestes techniques nécessaires à l’acquisition des compétences. 
Les enseignements théoriques et pratiques peuvent être mutualisés entre classes d’apprenants y compris entre plusieurs sessions de formation de 
l’institut, ou avec d’autres instituts de formation d’auxiliaire de puériculture du même groupement, hors groupement, de la région ou en inter 
région, y compris avec d’autres instituts de formation paramédicale. 
Les outils de simulation en santé sont utilisés pour favoriser les apprentissages pratiques et gestuels. L’inter professionnalité est recherchée. 
Art. 4. – La formation en milieu professionnel comprend quatre périodes de stages à réaliser en milieu professionnel. Ces périodes peuvent être 
effectuées dans différentes structures employeurs, publiques ou privées, du champ sanitaire, social ou médico-social, en établissement ou en 
hospitalisation à domicile. Le parcours de stage comporte au moins une période auprès d’enfants en situation de handicap physique ou psychique. 
Trois stages de cinq semaines visent à explorer les trois missions suivantes de l’auxiliaire de puériculture : 1o  Accompagner l’enfant dans les 
activités de sa vie quotidienne et sociale ; 
2o  Collaborer  aux  projets de soins personnalisés dans son champ de compétences ; 
3o  Contribuer à la prévention des risques et  au raisonnement clinique interprofessionnel. 
Un stage de sept semaines, réalisé en fin de formation, permet l’exploration ou la consolidation du projet professionnel et le renforcement des 
compétences de l’apprenant afin de valider l’ensemble des blocs de compétences. Il doit être réalisé en continu et ne peut être fractionné. 
Au cours de ces stages, l’élève réalise au moins une expérience de travail de nuit et une expérience de travail le week-end. 
Une convention de stage est signée entre l’apprenant, le directeur de l’institut de formation et la structure d’accueil en milieu professionnel. 
Art. 5. –  Un portfolio conforme au modèle présenté à l’annexe IV du présent arrêté permet d’assurer le suivi des périodes de formation en milieu 
professionnel effectuées par l’apprenant et d’évaluer l’acquisition progressive de ses compétences. 
L’évaluation des compétences acquises au cours de chaque période de formation réalisée en milieu professionnel est prise en compte pour la 
validation de chaque bloc de compétences. 
Le responsable de la structure d’accueil ou maître de stage ou le cas échéant le maître d’apprentissage lorsque le stage est effectué par un apprenti 
auprès de son employeur, désigne un tuteur de stage qui assure l’encadrement du stagiaire. 
Le formateur référent de l’institut de formation assure le suivi du stagiaire au sein de l’institut de formation. En cas de difficulté, un entretien entre 
le maître de stage, le tuteur de stage, le formateur référent en institut et l’apprenant est préconisé. Les objectifs de stage, le cas échéant, sont 
réajustés. 
A l’issue de chaque période de formation en milieu professionnel le tuteur de stage ou le maître de stage évalue les compétences acquises sur la 
base des critères mentionnés dans le portfolio. Une feuille d’évaluation de chaque période de formation en milieu professionnel conforme au 



modèle présenté à l’annexe V du présent arrêté est remise à l’apprenant au cours d’un entretien. 
Art. 6. – La participation de l’élève aux enseignements et aux stages est obligatoire durant toute la formation. 
Toute absence doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve attestant de l’impossibilité d’être présent à ces enseignements. 
Les absences à l’institut et en période de formation en milieu professionnel ne peuvent excéder cinq pour cent de la durée totale de la formation à 
réaliser par l’apprenant. 

 
 

MODALITES DE SUIVI PEDAGOGIQUE ET D’EVALUATION 
Titre II – Article 7 de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture : 
 
L’évaluation des compétences acquises par l’élève est assurée par l’institut de formation et par le tuteur de stage tout au long de la formation selon 
les modalités d’évaluation définies dans le référentiel de formation en annexe III du présent arrêté. En fonction des modules concernés, l’évaluation 
peut être réalisée en situations simulées. 
L’élève doit obtenir une note au moins égale à dix sur vingt à chaque module de formation constituant le bloc de compétence. Il ne peut pas y avoir 
de compensation entre module. 
Le formateur référent en institut effectue la synthèse de l’acquisition des blocs de compétences validés par l’apprenant sur la fiche récapitulative 
intitulée « Validation de l’acquisition des compétences » figurant à l’annexe VI du présent arrêté, à partir des résultats d’évaluation obtenus à 
l’ensemble des périodes réalisées en milieu professionnel ainsi qu’aux modules de formation. 
Art. 8. – L’accès à la certification est ouvert aux élèves n’ayant pas cumulé plus de cinq pour cent d’absence justifiée, non rattrapée, sur l’ensemble 
de la formation. 
Le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture s’obtient par la validation de l’ensemble des blocs de compétence acquis en formation théorique et 
pratique et en milieu professionnel, selon les critères d’évaluation définis dans le référentiel de certification en annexe II. 
L’institut de formation s’assure que l’élève a acquis l’ensemble des compétences métier. 
Art. 9. – En cas de non validation d’un bloc de compétences, l’élève bénéficie d’une session de rattrapage par année dans la limite de quatre 
sessions de jury, organisées selon les mêmes modalités que la session initiale. 
Art. 10. – Lorsque les conditions de validation ne sont pas remplies à l’issue des épreuves de rattrapage, l’élève peut se réinscrire et suivre les 
enseignements des blocs de compétences non validés. Des frais de scolarité correspondant aux volumes horaires nécessitant une nouvelle 
validation peuvent être demandés. 
L’élève est autorisé à redoubler une fois. 
Art. 11. – Le jury d’attribution du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est nommé par le préfet de région, sur proposition du directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou de son représentant. Il se réunit afin d’examiner le dossier de l’élève ayant validé 
partiellement ou totalement les compétences acquises en vue de l’obtention des blocs de compétences nécessaires à la certification. 

 
 
 

INDICATEURS DE RESULTAT 
Indicateur de résultats : 
98% de réussite dont 100% de réussite pour la formation continue pour l’année scolaire 2020-2021. 
Taux de satisfaction : 81 % 
Taux de recommandation de la formation : 100% 
Information promotion étudiantes puéricultrice 2020-2021 : 

- 41 élèves 
- Age : -Origine géographique : 

1.   < 20 ans: 2 
2.  Entre 20 et 22 ans : 5 
3.  Entre 23 et 25 ans : 8 
4.  Entre 26 et 30 ans : 7 
5.  Entre 31 et 35 ans : 8 

6.  Entre 36 et 40 : 5 
7.  > 40 ans: 6 

10-    L'Aube : 1  
16-    Charente : 3 
17-    Haute Garonne : 1  
24-   Dordogne : 3 
31-    Haute-Garonne : 1    
33-   Gironde : 26     
40-   Landes : 12    
49-   Maine et Loire : 1 
72 - Sarthe: 1 
82-  Tarn et Garonne: 1 
85- Vendée: 1 

 
 
 
 
 
 
 

BLOC DE COMPETENCES – EQUIVALENCE - PASSERELLES 

Possibilité de valider un /ou des blocs 
de compétences 

☐ NON  ☒ OUI 
Préciser : pour les parcours VAE 

Possibilité d’équivalence 

☐ NON  ☒ OUI 
Préciser : 
Diplôme d’aide -soignant 

Possibilité de passerelles 

☒ NON  ☐ OUI 
Préciser : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUITE DE PARCOURS ET DEBOUCHES 
Débouchés 
Services hospitaliers : de pédiatrie, de chirurgie pédiatrique, de maternité. 
Secteur extrahospitalier : en multi accueil régulier et occasionnel,  pouponnière... 
 
Rémunération 



Début de carrière : 1377 Euros 
Fin de carrière : 1700 Euros 

 
 
 

ACCESSSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 
Accessibilité à l’institut : un monte-charge est à disposition des personnes à mobilité réduite dans le hall 2 de l’IMS. 
Les élèves en situation de handicap, compatible avec la formation et l’exercice du futur métier, peuvent bénéficier d’aménagement 
d’examens et/ou de formation.  
Pour plus de renseignements l’accès à la formation, vous pouvez contacter Mme Sophie HEBERT, Responsable pédagogique au 
05.57.82.08.92 ou Mme Samantha LAMOTHE, Secrétaire au 05.57.82.06.88 
Référente handicap pour l’IMS : Christine Pillien – christine.pillien@chu-bordeaux.fr 

 
 

CONTACT  
Institut de formation d’Auxiliaire de puériculture – IMS Pellegrin 
Rue Francisco Ferrer 
33076 Bordeaux Cedex 
05.57.82.06.88 / Ifap.pellegrin@chu-bordeaux.fr 

 


